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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

  au CONSEIL DEPARTEMENTAL 78-MAISON DE L’ENFANCE DES YVELINES 
 située 11 rue de la Liberté 78200 Mantes-la-Jolie 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 11 rue de la 
Liberté 78200 Mantes-la-Jolie présentée par le responsable de l’établissement de la MAISON DE 
L’ENFANCE DES YVELINES- CONSEIL DEPARTEMENTAL 78 ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 04 août 2021; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 05 octobre 
2021; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le président du conseil départemental des Yvelines est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2021/0591. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, 
Prévention d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Le responsable de l’établissement est autorisé à visionner les abords immédiats du site, 
sans emprise sur la voie publique et les propriétés avoisinantes. Un contrôle des forces de l’ordre, 
effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une demande de désinstallation du système de 
vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 78 
MAISON DE L’ENFANCE DES YVELINES  
11 rue de la liberté 
78200 Mantes-la-Jolie  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au responsable de l’établissement de la MAISON DE L’ENFANCE DES 
YVELINES-CONSEIL DEPARTEMENTAL 78, 11 rue de la liberté 78200 Mantes-la-Jolie, pétitionnaire, 
et au représentant du syndicat mixte ouvert Seine-et-Yvelines Numérique, placé auprès du conseil 
départemental des Yvelines, 2 place André Mignot 78000 Versailles, et fera l’objet d’une insertion 
au recueil des actes administratifs. 

 
 

          Fait à Versailles, le 2 novembre 2021 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la 

commune de BRUEIL EN VEXIN 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé sur le territoire 
de la commune de Brueil en Vexin présentée par le maire de; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 23 septembre 2021; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 05 octobre 
2021; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le maire de Brueil en Vexin est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2021-0522. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public 
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Protection des bâtiments publics 
 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des caméras. Leur 
vision devra être floutée ou masquée. 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-11-02-00015 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection sur le

territoire de la commune de BRUEIL EN VEXIN 56



 
 

  Page 2 sur 3 

 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire de la commune de Brueil en Vexin à 
l’adresse suivante : 
 
Commune de Brueil en Vexin  
Hôtel de ville 
14 rue de l’Église  
78440 Brueil en Vexin  
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les 
agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par 
le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, 
seront destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection 
conformément à l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L. 253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de Brueil en Vexin, Hôtel de ville, 14 rue de 
l’Église 78440 Brueil en Vexin, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
Fait à Versailles, le 2 novembre 2021 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-11-02-00015 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection sur le

territoire de la commune de BRUEIL EN VEXIN 58



Préfecture  des Yvelines 

78-2021-11-02-00016

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection sur le territoire de la

commune de SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE

Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-11-02-00016 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection sur le

territoire de la commune de SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 59



 
 
 

Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 
 

 
 

  
Tél : 01 39 49 78 00 
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr 
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX 

  
   Page 1 sur 3 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la 

commune de SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé sur le territoire 
de la commune de Saint-Remy-lès-Chevreuse présentée par le maire; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 30 septembre 2021; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 05 octobre 
2021; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le maire de Saint-Remy-lès-Chevreuse est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0279. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Protection des bâtiments publics. 
Régulation du trafic routier. Prévention du trafic de stupéfiants 

  
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des caméras. Leur 

vision devra être floutée ou masquée. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 

après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la police municipale à l’adresse suivante : 
 
Commune de Saint-Remy-lès-Chevreuse 
Hôtel de ville 
2 rue Victor Hugo 
78470 Saint-Remy-lès-Chevreuse 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L. 253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2016287-0003 du 13 octobre 2016 portant autorisation 
d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la commune de 
Saint-Remy-lès-Chevreuse est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au maire de Saint-Remy-lès-Chevreuse, Hôtel de ville, 2 rue Victor Hugo  
78470 Saint-Remy-lès-Chevreuse, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 

         Fait à Versailles, le 2 novembre 2021 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la 

commune d’ORGEVAL 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé sur le territoire 
de la commune d’Orgeval présentée par le maire; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 13 septembre 2021; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 05 octobre 
2021; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le maire d’Orgeval est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2011/0207. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas 
dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Protection des bâtiments publics. 
Régulation du trafic routier. Prévention d’actes terroristes. Prévention du trafic de stupéfiants 

  
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : Les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des caméras. Leur 

vision devra être floutée ou masquée. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire la commune à l’adresse suivante : 
 
Commune d’Orgeval 
Hôtel de ville 
123 rue du docteur Maurer 
78630 Orgeval  
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les 

agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par 
le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, 
seront destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection 
conformément à l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L. 253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2017177-0009 du 26 juin 2017 portant autorisation d’installation 
d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la commune d’Orgeval est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire d’Orgeval, Hôtel de ville, 123 rue du 
docteur Maurer 78630 Orgeval, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 

        Fait à Versailles, le 2 novembre 2021  

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Cabinet du préfet 
 

 

 

arrêté n°  2021-01108 
relatif aux missions et à l’organisation du secrétariat général de la zone de défense et de 

sécurité de Paris  
  
 
Le préfet de police,   
  
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1424-36-1, L.2512-
13, L.2512-17 et L.2521-3 ;  
 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-8, L.3131-9 et R.3131-7 ; 
  
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.223-1 et L.223-2 ;  
 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 731-3, L732-1 à L 732-7, L741-1 à 
L 741-5, L741-6, L742-7, R*122-8 et R*122-39 à R122-42 ;  
 
VU la loi n° 2018-202 du 26 mars 2018 relative à l’organisation des jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024, notamment son article 24 ;  
 
VU l’ordonnance n° 2019-207 du 20 mars 2019 relative aux voies réservées et à la police de la 
circulation pour les jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 ;  
 
VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours, 
notamment son article 20 ;  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  
 
VU l’arrêté n° 2004-17846 du 24 août 2004 portant délégation de compétences aux préfets 
des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne dans le 
domaine du secours et de la défense contre l’incendie ;  
 
VU l’arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de 
police, notamment son article 5 ;  
 
VU l'avis du comité technique des administrations parisiennes en date du 5 octobre 2021 ;  
 
VU l'avis du comité technique des directions et services administratifs de la préfecture de 
police en date du 19 octobre 2021 ;  
 
SUR proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

 ARRETE 
 
 Article 1 
 

Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris est placé sous l’autorité 
d’un préfet portant le titre de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité.  
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TITRE PREMIER  
MISSIONS   

  
Article 2 
 
Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris exerce les attributions 
prévues à l’article R.*122-41 du code de la sécurité intérieure.  
 
A ce titre, il est notamment chargé :  

 1° D’assurer une veille opérationnelle permanente par le biais du centre opérationnel de zone 
placé en son sein ;  

2° De préparer et de mettre en œuvre le dispositif ORSEC de zone et de s’assurer de la 
cohérence des dispositifs opérationnels ORSEC interdépartemental et départementaux ;  

3° De veiller à la complémentarité des moyens des services départementaux d’incendie et de 
secours, sous réserve des compétences des préfets de département pour faire face à des 
évènements exceptionnels susceptibles de dépasser le cadre d’un département ;  

4° d’appuyer les préfectures de département et les partenaires extérieurs dans le domaine de 
la conception et de l’évaluation des plans et exercices ;  

5° D’organiser la participation des forces armées à la défense et à la sécurité civiles ;  

6° De mettre en œuvre les mesures opérationnelles décidées par le préfet de zone en matière 
de sécurité civile et de sécurité économique ;  

7° D’assurer pour le préfet de zone la synthèse de l’information et la cohérence de la 
communication de crise dans le cadre défini à l’article R*122-8 du code de la sécurité 
intérieure ;  

8° De s’assurer, en situation de crise et dans le respect des compétences des préfets de 
département, de l’engagement de l’ensemble des services, associations et réserves civiles et 
militaires concourant à la sécurité nationale ;  

9° De s’assurer de la cohérence des actions de sécurité sanitaire et de sécurité économique 
en cas de menace grave ;   

10° D’assurer, en lien avec les préfets de département, la mise en œuvre zonale de la 
législation sur les secteurs d’activité d’importance vitale, ainsi que des mesures de vigilance, 
de prévention et de protection contre les actes de malveillance ;  

11° De mettre en œuvre, en situation de crise, des mesures de coordination du trafic et des 
secours sur les axes routiers et d’information routière ;  

12° D’organiser les exercices zonaux et d'effectuer les retours d'expérience afférents.  
  
Article 3 
 
Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris est chargé de 
l’organisation de la procédure d’alerte et d’information du public en cas de pointe de 
pollution atmosphérique dans la région d’Île-de-France.  
 
 
Article 4 
 
Le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, est chargé, à 
l’échelon de la région d’Ile-de-France, de la conception et de l’organisation des dispositifs qui 
relèvent de la responsabilité du préfet de police, mis en place à l’occasion des jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024.  

 
Il dispose, à cet effet, d’un service dénommé : E mission Paris 2024 F.  
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Article 5 
 
Sous réserve des délégations consenties aux préfets des départements des Hauts-de-Seine, de 
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne dans le domaine du secours et de la défense contre 
l’incendie en application de l’article L. 2521-3 du code général des collectivités territoriales, le 
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris assiste le préfet de police 
dans l’exercice des compétences définies à l’article L. 742-7 du code de la sécurité intérieure.  
  
Article 6 
 
Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris est chargé à Paris et dans 
les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne de 
l’organisation du concours des associations de secouristes aux missions de sécurité civile et de 
l’application de la réglementation relative aux formations aux premiers secours.  
  
Article 7 
 
Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris assiste le préfet de police 
dans l’élaboration et la mise en œuvre du plan communal de sauvegarde mentionné à l’article 
L.731-3 du code de la sécurité intérieure et dans la gestion des crises sanitaires dans la 
capitale.  
  
Article 8 
 
Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris concourt, en liaison avec 
les directions et services concernés de la préfecture de police, à la gestion des moyens qui lui 
sont affectés et délégués.  
  

TITRE II  
ORGANISATION  

  
Article 9 
 
Le secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris, qui exerce notamment les 
attributions dévolues au service interdépartemental de protection civile, se compose, d’un 
cabinet et d’un état-major de zone.  
  
En outre, la mission E Paris 2024 F lui est rattachée.  
 

CHAPITRE IER  

L’état-major de zone  
  
Article 10 
 
L’état-major de zone, dirigé par un chef d’état-major, est organisé en deux départements :  

- Le département préparation à la gestion des crises ;  

- Le département sécurité - défense.  
        

En outre, le centre opérationnel de zone et le bureau des affaires générales sont rattachés au 
chef d’état-major.  
  
Article 11 
 
Le département préparation à la gestion des crises comprend :  

- Le bureau planification ;  

- Le bureau préparation opérationnelle ;  
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- Le bureau retour d’expérience.  
  
Article 12 
 
Le département sécurité - défense comprend :   

- Le bureau défense ;  

- Le bureau sécurité économique ;  

- Le bureau des services d’incendie et de secours ;  

- Le bureau des associations de sécurité civile.  
  

CHAPITRE II  
La mission � Paris 2024 �  

  
Article 13 
 
La mission E Paris 2024 F, dirigée par un chef de mission, est constituée de pôles traitant des 
questions relatives à la sécurité des opérations et des sites, des mobilités et des 
infrastructures.  
  
L’organisation et la dénomination de ces pôles sont fixées conformément à la procédure 
prévue à l’article 14.  
 

TITRE III  
DISPOSITIONS FINALES  

  
Article 14 
 
Les missions et l’organisation de l’état-major de zone et de la mission E Paris 2024 F sont, le 
cas échéant, précisées par des instructions spécifiques.  
  
Article 15 
 
L’arrêté n° 2020-00832 du 09 octobre 2020 relatif aux missions et à l’organisation du 
secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris est abrogé.  

   
Article 16 
 
Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er novembre 2021.  
 
Article 17 
 
Le préfet, directeur du cabinet et la préfète, secrétaire générale de la zone de défense et de 
sécurité de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et à ceux des 
autres préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu’au bulletin officiel de 
la Ville de Paris.  
  

Fait à Paris, le  29 Octobre 2021 
 
 

Didier LALLEMENT  
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